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Modalités d’accès au concours

Conditions d'accès
 • Posséder la nationalité française ou
être ressortissant de la communauté
européenne
  • Jouir de ses droits civiques
 • Se trouver en position régulière au
regard du code du service national
 • Aucune condition d’âge pour se
présenter au concours national de
médecin de sapeur-pompier
professionnel conformément au décret
n° 2000-1008 modifié du 16 octobre
2000 portant statut particulier du cadre
d’emplois des médecins et des
pharmaciens de sapeurs-pompiers
professionnels.

Conditions de diplôme
Les candidats doivent remplir les
conditions d’exercice de la médecine
en France.

Les épreuves du concours
 • Le dossier de candidature se
compose des titres, travaux et services
rendus et de l’aptitude médicale des
candidats.
  • L’épreuve d’admission consiste en
un entretien sans préparation avec le
jury d’une durée de 20 minutes
permettant d’apprécier les motivations
du candidat.

Recrutement
Le candidat ayant réussi le concours de
médecin de sapeur-pompier profes-
sionnel est inscrit sur une liste
d’aptitude dont la durée de validité est
de trois ans. Pour être nommé il doit
alors faire acte de candidature sur un
des emplois vacants proposé par les
différents services départementaux
d’incendie et de secours.

Les textes
 • Décret n° 85-1229 modifié du 20
novembre 1985 relatif aux conditions
générales de recrutement de la
fonction publique territoriale ;
 •Décret n° 2000-1008 du 16 octobre
2000 modifié portant statut particulier
du cadre d’emplois des médecins et
des pharmaciens de sapeurs-pompiers
professionnels ;
 •Décret n° 2008-528 du 4 juin 2008
modifié portant diverses dispositions
relatives aux cadres d’emplois des
infirmiers, médecins et pharmaciens
de sapeurs-pompiers professionnels ;
 •Arrêté du 6 février 2001 relatif à
l’organisation du concours national de
médecin et de pharmacien de sapeurs-
pompiers professionnels des services
départementaux d’incendie et de
secours.1
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du candidat.

Les dates du concours
Chaque année le calendrier
prévisionnel des concours est mis en
ligne sur le site internet du ministère de
l’intérieur, de l’outre mer et des
collectivités territoriales:

www.interieur.gouv.fr

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/defense_et_securite_civiles/sapeurs-pompiers/gestion-carrieres/vacance-postes-emplois
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/MSHDG.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000401194
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018926546
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018926546
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000770022
http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/metiers_et_concours/calendrier-concours/securite-civile

